
 

 

 

 

1. Objet du Prix Gérard FERNANDEZ 

Le prix Gérard FERNANDEZ récompense les bridgeurs les plus assidus et les plus performants 

des 8 tournois festifs organisés par le Cercle de Bridge Avaricum pour la saison 2025-2026. 

2. Les 8 épreuves retenues 

Les 8 tournois festifs retenus sont : 

- Tournoi de rentrée 

- Téléthon 

- Tournoi de Noël 

- Tournoi des Rois 

- Tournoi de la Chandeleur 

- Tournoi de la Saint-Valentin 

- Tournoi spécial Dames ou mixte 

- Tournoi du Lions Club 

 

3. Joueurs concernés 

Les tournois sont ouverts à tous les licenciés de la FFB. 

4. Mode de calcul 

Chaque tournoi festif donne droit à des points Prix Gérard Fernandez. Les points des 8 tournois 

festifs sont obtenus à partir du classement établi en %. 

 

Le nombre de points (c) dépend de la place obtenue par l’équipe (p), du nombre d’équipes 
ayant participé à ce tournoi (n), de l’indice de valeur moyen des équipes (IVM), du nombre de séances. 

 

Les points sont arrondis à un chiffre après la virgule. 

5. Classement du Prix G. FERNANDEZ 

Les joueurs concernés par le classement général sont les licenciés et adhérents au Cercle de 

bridge Avaricum. Le classement est individuel. 

 

6. Dotations 

A chaque tournoi du prix G. FERNANDEZ : 

 

Dotations en nature : 2 bouteilles de vin à la 1
ère

 paire Nord/Sud et 2 bouteilles de vin à la 1
ième

 paire 

Est/Ouest. 

En cas d’égalité entre 2 équipes voire plusieurs équipes, le classement sera établi par ordre croissant 
de l’indice de valeur FFB des équipes ex aequo. 
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Classement général du prix G. FERNANDEZ : 

 

Pour prétendre aux dotations, il faudra avoir participé à au moins 4 des 8 tournois festifs. 

 

Dotations en espèces : 70€ au premier de chaque série & 30€ au deuxième de chaque série. 
 

En cas d’égalité entre 2 joueurs voire plusieurs joueurs, le classement est établi par ordre croissant de 

l’indice de valeur FFB des joueurs ex aequo. 
 

7. Remise des dotations 

La remise des dotations en espèces sera effectuée à l’issue de l’assemblée générale de juin 2026.  

 


